
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DU FINISTERE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU PAYS DE LANDIVISIAU 

  

 CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
séance du 26 septembre 2023 

 

Délibération n°2023-09-082 
 
Date de convocation : 20 septembre 2023 
 

Conseillers en exercice : 45 Présents : 37 Votants : 44 

 

 

Servitude du réseau ENEDIS ZA du Vern à Landivisiau 
 

L’an deux mil vingt-trois, le 26 du mois de septembre à 18 heures, le conseil 

communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni à Saint-Vougay, salle Ar Brug, sous 

la présidence de M. Henri BILLON, président. 

Etaient présents M. JEZEQUEL Jean, M. DUFFORT Jean-Philippe, Mme CRENN 

Nicole, Mme CLOAREC Marie-Françoise, M. MIOSSEC Gilbert, M. 

MICHEL Bernard, Mme PORTAILLER Christine, Mme CLAISSE 

Laurence, M. BODIGUEL Robert, Mme PICHON Marie-Christine, 

M. LE BORGNE Laurent, Mme HENAFF Marie Claire, M. 

THEPAUT Jean-Jacques, M. POSTEC Jean-Yves, Mme CARRER 

Bernadette, M. SALIOU Louis, M. POT Dominique, M. BRAS 

Philippe, Mme POULIQUEN Marie-France, M. GUEGUEN Guy, M. 

CADIOU Bruno, M. GUEGUEN Philippe, M. ABALAIN Jean-Luc, 

Mme JAFFRES Anne, M. RIOU André, Mme MARTINEAU Gaëlle, 

Mme LE FOLL Sylvie, Mme QUERE Patricia, M. RAMONET 

Thierry, Mme TORRES Sonia, M. PHELIPPOT Samuel, M. 

LOAËC Eric, M. PERVES Daniel, M. ABGRALL Dominique, M. 

GILET Yves-Marie, Mme QUILLEVERE Gwénaëlle 
Avaient donné 

procuration 
M. BRETON Jean-Pierre à Mme CRENN Nicole 
M. MORRY Yvan à Mme PORTAILLER Christine 
M. PALUD Jean à Mme HENAFF Marie Claire 

Mme GUILLERM Babeth à M. BILLON Henri 
M. JEZEQUEL Sébastien à Mme TORRES Sonia 
Mme ABAZIOU Nadine à M. SALIOU Louis 

Mme KERVELLA Julie à Mme CLAISSE Laurence 
Absent(s) excusé(s) Mme LE GUERN Marlène  
Absent(s) / 

 
Participaient aussi à cette séance, M. FLOCH Erwan, directeur général des services, M. 
ROIGNANT Marc, directeur des services techniques 
 

Secrétaire de séance : Mme HENAFF Marie Claire 
 
Le quorum étant atteint, l’Assemblée peut délibérer valablement. 
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Dans le cadre des travaux d’alimentation électrique de la centrale à béton Celtys rue 
Freyssinet dans la ZA du Vern à Landivisiau, ENEDIS a procédé à la pose d’un réseau 
électrique supplémentaire pour desservir cette installation. 
 
Ce réseau traverse les parcelles cadastrées désignées ci-après : 
 

Commune Section Numéro de Parcelle Voies 

Landivisiau ZC 474 Impasse Freyssinet 

Landivisiau ZC 466 Impasse Freyssinet 

Landivisiau ZC 463 Le Vern 

 
Pour ce faire, la CCPL a signé avec ENEDIS une convention de servitude pour le passage de 
ce réseau dans les terrains de la communauté de communes. 
 
Aussi, pour garantir et sécuriser la protection de son réseau, Enedis sollicite auprès de la 
CCPL la signature d’un acte authentique notarié qui sera publié au Service de Publicité 
Foncière.  Les frais d’acte sont à la charge d’ENEDIS.  
 
Vu la convention de servitude ;  
Vu la conférence des maires saisie le 19 septembre 2023 ; 

Ayant entendu son rapporteur, M. Gilbert Miossec, vice-président ; 

 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
 

- Autorise le président ou son représentant à signer l’acte authentique fixant la 

servitude de passage dans les parcelles N°474, 466 et 463 section ZC de la ZA 

du Vern à Landivisiau au profit de la société ENEDIS. 

 

 Pour extrait conforme au registre des délibérations, 
 le 2 octobre 2023. 
  
La Secrétaire de séance, Le Président, 
Marie Claire HENAFF. Henri BILLON. 
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